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PRÉAMBULE
La loi du 20 avril 2016 dispose qu’un référent déontologue doit 

dernière forme qu’a choisie le Conseil régional des Hauts-de-
France en créant le Collège de déontologie. 

Le Collège de déontologie a été installé le 14 juin 2019 et j’en 
ai été nommé président, sur proposition de la Commission de 

Le Collège s’est doté, dans les semaines suivant son installation, 
d’un règlement intérieur et des moyens lui permettant de 

indépendance ; ensuite, en privilégiant la collégialité de ses 
décisions. 

Ainsi a été mise en place l’architecture nécessaire à la construction 
d’une démarche éthique et déontologique partagée en direction 
de tous les agents de la collectivité régionale.

J’ai eu le plaisir et l’honneur de présider les travaux de cette jeune 
instance qui dégage petit à petit les lignes directrices de son 
action dans le but de permettre aux agents d’appréhender leurs 

d’une déontologie exemplaire. 

Le Collège a pris part à cette démarche fondamentale et, dans  
ce cadre, il m’est agréable de saluer l’engagement des membres 
du Collège de déontologie et particulièrement la compétence, la 
détermination et la grande implication de son animateur.

Je n’hésite pas à écrire que, de cette année fondatrice pour le 
collège de déontologie des agents, les pages de ce premier 
rapport témoignent de l’enthousiasme, du sérieux et de la qualité 
de l’engagement de chaque référent déontologue dans cette 

Car chacun a conscience que cette mission ouvre un nouveau 
chapitre de l’histoire du service public.

Il ne s’agit rien moins que de contribuer à ériger la déontologie au 
rang des grandes valeurs dont la fonction publique est héritière. 

déontologie  partagée et ancrée dans une véritable culture au 

Louis Michel BONTE
Président du Collège de Déontologie
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Avec la loi 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires et ses décrets d’application, le législateur, en proclamant des valeurs fondamentales 
de la fonction publique et le renforcement du cadre juridique relatif à la déontologie, instaurant 
notamment un droit au conseil, a illustré un effort sans précédent en faveur d’une stratégie nouvelle 
et globale de reconnaissance du rôle et de la place de la déontologie pour les agents des fonctions 
publiques.

Les dispositions des textes successifs reposent sur le souci de mieux prévenir les conflits d’intérêts, 
de clarifier les procédures permettant les règles d’un cumul d’activité et l’exercice d’un départ vers 
le privé, de rénover l’action disciplinaire... Ce socle ambitieux qui a pour vocation de diffuser une 
véritable culture déontologique consacre le rôle et la place d’une nouvelle figure dans l’administration : 
Le référent déontologue. La raison d’être de cette fonction qui peut être assurée de façon individuelle 
ou collective par un ou plusieurs référents déontologues ou qui peut être confiée à un Collège comme 
c’est le cas en Région Hauts-de-France, est d’aider les agents et les responsables de l’encadrement 
qui le souhaitent à respecter leurs obligations déontologiques et à exercer leurs responsabilités en ce 
domaine. Le règlement intérieur (annexe 1) qui fût la première tâche du Collège de déontologie une 
fois installé le 14 juin 2019 témoigne des différentes missions qui seront présentées dans ce présent 
rapport d’activités.
Le Collège de déontologie des agents dont l’arrêté constitutif du 16 mai 2019 est joint au présent 
rapport (annexe 2), exerce sa mission de référent déontologue aux côtés de la Commission de 
déontologie qui a été installée le 24 mai 2018 et dont les missions sont plutôt orientées en direction 
des élus (annexe 3).

1 - L’IMPÉRATIF D’EXEMPLARITÉ DÉONTOLOGIQUE
Les règles juridiques inhérentes à l’exercice des personnes chargées de fonctions publiques ne sont en rien l’apanage de 

La période révolutionnaire renforcera par l’art 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 cette transparence 

motifs de l’ordonnance du 9 octobre 1945 du Général de Gaulle sur l’administration.

insistaient sur le fait qu’il n’y a pas d’Etat, de fonction publique, de démocratie vivante, sans une forte déontologie, pour tous ceux 

Le jeu des institutions est aujourd’hui d’une grande complexité, normes juridiques, multiplication des niveaux d’acteurs, contraintes 
budgétaires, processus complexes de décision… La singularité de l’action publique et du service public, élément fondamental du 

d’éventuelles sanctions à un contrôle aléatoire. La multiplication des manquements, certaines affaires médiatiques, le contexte 
sociétal où certaines valeurs ou principes, comme la laïcité, sont malmenés, ont consacré juridiquement la déontologie comme 
une exigence à partager que l’on soit agent ou titulaire d’un mandat politique.
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L’univers professionnel des fonctions publiques est peuplé de valeurs, d’idéaux, de principes de droits. Ces valeurs propres à la 
fonction publique, aujourd’hui sanctuarisées avec la loi du 20 avril 2016, ont un fondement constitutionnel et constituent l’apanage 

Car le service public n’est pas désincarné, il est réel, concret. Il implique des usagers et des agents. Le service public est à la fois 
pour tous et pour certains, standardisé et critérisé, symbole de droits et d’obligations, de règles et de souplesse d’interprétation. 
Il est le lien entre une administration chargée de réguler et des citoyens portant des exigences de lisibilité, de transparence, de 

S’inscrivant dans une longue tradition de probité, les fonctions publiques françaises ne doivent pas s’exposer au moindre soupçon 

rôle et de sa mission de service public. C’est pourquoi il est impératif que les sanctions concernant les très rares agents qui manquent 

de tous les autres. (Selon l’observatoire de la SMACL, il y a environ 100 poursuites de fonctionnaires par an et 33 condamnations).

dimension opérationnelle. Plus qu’une série de références juridiques, cette réforme doit se décliner en une pratique individuelle 
et collective. A cet égard, les formulaires élaborés par le Collège ne sont pas l’expression d’une bureaucratie moraliste mais la 

constituée sous l’égide de Monsieur Jean-Louis NADAL, de nombreux dispositifs ont été mis en place pour limiter les atteintes à la 
déontologie, pour rendre plus lisibles les règles et les valeurs du service public mais aussi sécuriser les pratiques professionnelles. 
Ainsi, on a vu émerger l’institution de chartes au sein des institutions comportant à la fois le rappel des principes déontologiques 

structures de créer une dynamique collective d’appropriation des principes déontologiques. Cela permet aussi de rappeler à 
l’encadrement la responsabilité qui est la sienne, à savoir; veiller scrupuleusement et de façon adaptée au respect des règles 
déontologiques dans les services placés sous leur autorité (annexe 4).

La Région Hauts-de-France s’est engagée dans ce mouvement visant à permettre tant à des élus qu’à des agents de se poser 
les bonnes questions avant d’agir ou de ne pas agir en nommant dès le mois de décembre 2016 un déontologue au sein de la 

propres à chaque direction, le Professeur Michel LASCOMBE a initié, avec le soutien de Monsieur Patrick BANNEUX, un premier 
travail de formation des agents, particulièrement de la direction Europe, permettant à ces derniers de mieux déterminer ce 

1-1 Un premier travail d’écriture collective avec les directions Europe et 
Achat Public

 Un travail collectif d’écriture sur les règles de droit applicables aux agents chargés de la gestion des fonds européens 
a ainsi pu aboutir à une charte d’engagement signée par les agents (annexe 5). Il est en effet demandé aux agents 
de signer et de parapher la charte d’engagement. Si l’énonciation de règles est une condition de production de 
celles-ci, cette pratique plus contraignante que ce qui était demandé auparavant dans le cadre de l’instruction de 
dossiers européens, vise à inviter le signataire à penser sa situation au regard des règles déontologiques. Il marque  
sans aucun doute une façon symbolique de prendre place, de décliner par une promesse le fait que dire c’est faire, 
c’est s’engager, comme les élus le font avec la lecture de la charte de l’élu lors de la première séance plénière 
réunissant le Conseil régional.

 Cette bonne pratique essaimée au sein de la direction de l’achat public s’est concrétisée après quelques réunions 

tentatives de fraude et de corruption. Ce code de bonne conduite propre aux acheteurs des différentes directions, 
après avis du Comité technique, a été validé par l’autorité hiérarchique (annexe 6).

 Le référent coordonnateur a participé, au nom du Collège, à une audition menée par l’autorité de contrôle 
européenne sur le programme FEDER – FSE – IEJ Picardie 2014-2020. Une présentation de la démarche 
déontologique de la Région Hauts-de-France comme autorité de gestion y a été faite. Les documents de procédure 
font référence à la charte d’engagement, au dispositif de réception et de traitement des alertes, au logiciel 

pour les agents chargés de la gestion des fonds européens.

La déontologie des acheteurs publics est un sujet sensible. Une professionnalisation de l’acte d’achat, à la fois juridique et 
économique s’est imposée à l’heure où le code a évolué, intégrant le sourcing. Le sourcing, sourçage et ou consultation 
préalable est une pratique permettant à un agent acheteur de contacter un candidat potentiel avant le lancement d’une 
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en concurrence. Des règles concrètes relatives à la prise de rendez-vous ont notamment été discutées longuement avec la 
direction de l’achat public. 

Probité, diligence, neutralité, impartialité s’imposent comme des impératifs professionnels. Les services sont étoffés et les 
procédures sécurisées et le non-respect des règles applicables en la matière ne sauraient passer pour une maladresse 

Les formes de fraude et de corruption sont multiples, préoccupantes, inquiétantes. La question vient d’ailleurs de faire l’objet d’un 
plan national de lutte contre la corruption présenté conjointement par Madame Nicole Belloubet et Monsieur Gérald Darmanin le 9 
janvier 2020. La France dans l’indice établi par l’O.N.G Transparency International se situe,  ces dernières années, entre la 21eme et 
la 23eme place parmi les pays où une culture de la corruption est encore présente et plus ou moins tolérée selon les pays. 

à renforcer la formation des agents publics les plus exposés est en cours (dans un premier temps avec les agents chargés 
des fonds européens).

temps pour devenir partie intégrante du fonctionnement quotidien d’une administration. 

Cette orientation de l’action de la Région a été retranscrite dans un axe du projet d’administration Hauts-de-France, intitulé 

de référents déontologues prenant en compte la gamme étendue des métiers d’une collectivité régionale et surtout la volonté 
de rendre un conseil possible au plus près de l’exercice des missions des agents sur l’ensemble du territoire régional. C’est 

bénévole au service de leurs collègues (annexe 8).

1.2 Un impératif pour chaque agent

reconnaissant les valeurs portées par les agents, gages de continuité et de cohésion des trois fonctions publiques au service 
des citoyens, le législateur a désiré renforcer ces dernières années le cadre juridique relatif à la déontologie.

Innovation de la loi du 20 avril 2016 (n° 2016-483) le référent déontologue est d’abord et avant tout un outil au service de 

doit pouvoir solliciter l’avis d’un référent déontologue ou du Collège sur la conduite à tenir. Après une analyse de la situation et 

l’agent demandeur libre de sa décision de le suivre ou pas.

Chaque agent peut ainsi prendre la mesure des obligations de faire ou de ne pas faire appliquées à ses fonctions. Ces 
obligations rehaussées au rang de valeur formelle et non plus seulement jurisprudentielles (en droit non écrit dans la loi) sont 
énumérées aux articles 25 à 28 de la loi du 13 juillet 1983 (n°83-634).

l’objet comme nous le verrons par la suite d’un travail particulier au sein du Collège de déontologie des Hauts-de-France. 

Les agents n’intègrent pas naturellement cette approche préventive, ne serait-ce que parce que la formation initiale, le recrutement de 
vacataires ou de stagiaires, les habitudes qui structurent l’action quotidienne… ne permettent pas une connaissance précise des devoirs 
et des obligations, des bonnes pratiques liées à l’exercice de tel ou tel emploi. L’écriture collective au sein de groupes de travail a permis 

changement de culture demande du temps, de la pédagogie, de la formation.
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1.3 Une responsabilité renforcée pour les directeurs généraux, les 
directeurs, les chefs de service

du chef de service auquel il incombe de veiller au respect des valeurs fondamentales dans le fonctionnement quotidien 
des services placés sous son autorité. Au sens large, l’encadrement a donc une responsabilité particulière vis-à-vis de ses 

mesures particulières permettant le respect de ses obligations déontologiques et des obligations concernant l’activité de ses 
services. Cette responsabilité, au titre de l’autorité hiérarchique, a été renforcée notamment par le décret du 30 janvier 2020 

vigueur.

La cartographie des risques est souvent présentée comme la première étape d’une démarche déontologique. Une proposition 

En l’absence de cette modalité, des séquences de sensibilisation et de formation nous ont permis de proposer des interventions 

la vie associative, la mission auprès de l’Union Européenne…

2 - LA LOI DÉONTOLOGIE

une minorité concerne la déontologie. Les autres articles abordent des sujets comme le droit syndical, le congé maternité, 
l’apprentissage, les centres de gestion…

La déontologie n’est certes pas née d’une loi, mais force est de constater qu’en ce qui concerne l’administration, la loi du 20 
avril 2016 consacre une montée en puissance normative de cette morale professionnelle.

déontologiques et éthiques dans nos sociétés occidentales caractérisées à la fois par une disparition d’un modèle où se 

montée des individualismes. S’ajoute à ces observations, le contexte de l’année 2015 et des attentats islamistes, où il est 
apparu nécessaire de consacrer le principe de laïcité au sein du statut général des fonctionnaires et d’en promouvoir la culture 
par la formation et la diffusion des principes et valeurs autant que des bonnes pratiques. La loi du 20 avril 2016 laisse une 

qui n’a rien d’inné et nécessite de s’inscrire dans une démarche collective. C’est dans cette logique de conseil, d’appui, 
d’assistance que s’inscrit la démarche du Collège et des référents déontologues (annexe 10).
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3 - LE COLLÈGE DE DÉONTOLOGIE

assurée par un Collège et comprendre des personnalités extérieures.

A la mesure de la création de la Commission de déontologie installée le 24 mai 2018, le Président de la Région Hauts-de-
France, Monsieur Xavier BERTRAND, a désiré créer un Collège d’agents relevant de la collectivité, issus des différents 
territoires et fonctions assurées par la collectivité. 

Présidé par Monsieur Louis-Michel BONTÉ, membre de la Commission, le Collège comporte neuf membres investis de 
missions et d’activités complémentaires.

Le Collège est composé de :
 M. BANNEUX Patrick, en charge de l’animation, de la formation et de la coordination du Collège de déontologie. 
Conseiller technique au sein de la direction de l’Inspection générale ; 

 M. Patrick AUBIN, en charge des agents du secteur de Cambrai (lycées, antennes, sites délocalisés,…). Responsable 
d’antenne au sein de la direction des antennes régionales et de la relation aux usagers ;

 M. Olivier CARCAGNO, en charge des agents des secteurs d’Amiens et de Montdidier (lycées, antennes, sites 
délocalisés, ... hors siège). Responsable d’antenne au sein de la direction des antennes régionales et de la relation aux 
usagers ;

 M. Sébastien DEJAEGHER, en charge des agents du siège de Lille. Auditeur au sein de la direction de l’audit ;

 M. Jacques FONTAINE, en charge des agents du secteur de Clermont (lycées, antennes…). Responsable d’antenne 
au sein de la direction des antennes régionales et de la relation aux usagers ;

 M. Nicolas LAIGNIER, en charge des agents des sites d’Amiens. Conseiller technique au sein de la Mission fusion et 
projet d’administration ;

 Madame Christine MICHALICKI, en charge des agents des lycées du secteur de Lille. Chargée de mission au sein de 
la direction politiques éducatives ;

 
juridique au sein de la direction de l’apprentissage et de l’alternance ;

 
sein de la direction de la mer, des ports et du littoral.

Comme les textes le soulignent, la fonction de déontologue est intégralement assurée par la totalité des personnes composant 

tenue de réunions collectives du mois de mars au mois de juin (annexe 12).

toute hypothèse le déontologue, s’il a pour rôle de conseiller un agent, ne doit pas empiéter sur les prérogatives des chefs 
de service.

3.1 Modalités de recrutement

cette fonction nouvelle de référent déontologue. Pour piloter une procédure transparente dans son déroulement et dans la 
sélection des candidats, le Directeur général des services a mobilisé la direction de l’inspection générale, en charge pour la 
collectivité de la thématique déontologie.

était donc recommandé de nommer des agents dotés d’une certaine expertise juridique, d’une expérience de l’administration régionale, 
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ressources humaines pour constituer un jury de sélection et recevoir la douzaine de candidats. Les entretiens ont fait une place toute 

 Etre en capacité d’appréhender la déontologie comme une politique publique ;
 Avoir une appétence pour le droit, une formation juridique si possible ;
 
 Savoir se remettre en question ;
 Avoir une vision des droits et des obligations qui encadrent l’exercice de la fonction publique ; 
 Etre en capacité de s’inscrire dans un travail collectif et de coopérer dans le cadre d’un collège ;
 Disposer d’aptitudes relationnelles, d’empathie et d’écoute. 

d’analyser ses connaissances juridiques, la façon dont était analysé les contours de la mission et le nécessaire bon sens qui vise 
d’abord à responsabiliser l’agent qui demande conseil (annexe 14). La grille d’analyse élaborée par la direction des ressources 
humaines a été ensuite validée par le Directeur général des services. 

Le jury a par ailleurs été attentif à ce que la procédure comme la nomination  ou l’exercice futur de cette mission ne fasse 

au Directeur général des services sous double enveloppe. Cette déclaration comme les textes le prévoient est  analysée par 

présence des membres de la Commission de déontologie, fut l’occasion de constater que chacune de ces instances partageait 

fondamentalement préventif, les membres nouvellement nommés du Collège ont chacun pu témoigner de leur volonté d’apporter 
leur contribution à la nécessaire exemplarité des agents publics dans l’hétérogénéité des situations et la diversité des territoires.

le souci de plaire, raisonner à partir de la loi, analyser les faits avec courage, dire ce qui ne va pas, sans céder à la tentation de 

3.2 Modalités et moyens de fonctionnement

grandement facilitée par le travail de préparation à l’installation du Collège par Monsieur Patrick BANNEUX qui a élaboré 
une première version du règlement intérieur. Comme le préconise le décret, il est précisé dans ce document l’organisation 
et le fonctionnement du Collège, notamment le traitement des saisines, les obligations des référents… L’élaboration de ce 
règlement intérieur qui a connu des évolutions, a permis aux membres du Collège de mettre en place un système original 
permettant au référent coordonnateur du Collège en relation avec le Président du Collège de soumettre rapidement les avis 
à valider dans les délais contraints que suppose notamment la demande d’autorisation de cumul d’emplois ou de départ d’un 
agent vers le secteur privé. Secondé par une assistante chargée d’organiser le fonctionnement de la collégialité des référents 
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- l’articulation des travaux déontologiques de la Commission et du Collège ;

- 
- la stratégie de communication ;

- les besoins de formation des référents et des agents de la collectivité ;

- le respect et la protection des données (annexe 17) ;

- la mise en place d’une plateforme de partage de la documentation et d’échanges ;

- le travail sur une première recommandation portant sur les cadeaux.

Les réunions du Collège sont des moments privilégiés d’échange, de débats et de présentation des différentes sollicitations 
reçues par les référents. Elles sont aussi des temps de formation visant à renforcer les connaissances des membres sur le 

Le périmètre d’intervention des référents et du Collège a d’ailleurs été évoqué à cette occasion. En effet, les collectivités 
entretiennent des liens avec des structures communément appelées satellites, au sein desquelles les questions de 

dites transparentes considérées comme un démembrement de la collectivité. En fonction des liens particuliers, se pose la 
question de l’application de la loi du 20 avril 2016.

l’Administration de la Fonction Publique ; le guide des bonnes pratiques en période électorale et pré-électorale à l’attention 
des élus et des agents régionaux ; le guide déontologie à l’usage des responsables publics et des référents déontologues 

Anticorruption.

du secrétariat et des gestionnaires administratives de la direction de l’Inspection générale, une plateforme de documents 
communs (espace Cèdre) est à la disposition des référents déontologues, leur permettant de disposer rapidement des textes 
de base, des documents juridiques concernant la vie institutionnelle du Collège, des chroniques et de la jurisprudence. Il 
existe d’ailleurs une thématique déontologie sur l’e-communauté du CNFPT.

discrétion, droit à l’information, droit à la formation, droit de grève, droit à consulter son dossier personnel, droit au traitement 
digne… sont des notions à maitriser autant que les devoirs (obéissance, loyauté, intégrité, neutralité, impartialité, disponibilité 
à l’égard des usagers, obligation de formation, de dignité et de retenue, de probité et de désintéressement, de courtoisie).

Une lettre d’information a été adressée à cinq reprises à l’équipe des référents comportant les articles parus dans l’Actualité 
Juridique du Droit Administratif ou l’Actualité Juridique des Collectivités Territoriales, de la doctrine, des bonnes pratiques 
issues des réseaux du Centre National de la Fonction Publique Territoriale, les références aux rapports annuels sur la 
responsabilité pénale des Collectivités Territoriales élaborés par la Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales.

Un des référents déontologues procède régulièrement à une veille déontologique, en particulier à destination du Collège de 

l’Observatoire de l’Ethique Publique, le CNFPT, les CDG, l’Etat, les collectivités locales, etc… Les références sont déposées 
dans l’espace CEDRE dédié. Il existe aujourd’hui, classés au sein de plusieurs rubriques, environ 180 documents disponibles.

ème étage du siège de Lille. Comme le soulignait le 
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des aides à la décision et des cordes de rappel utiles notamment pour répondre aux attentes, voire aux exigences de nos 

Lors de la première séance d’installation de leur collectivité, les élus reçoivent la charte de l’élu local dont le contenu est lu 

mars 2015). Le Collège a pour sa part imprimé différentes cartouches, dont l’art 1 de la loi du 20 avril 2016 ainsi qu’un texte 

Ces efforts en matière d’information et de communication, la formalisation apportée dans le cadre de ces nominations avec 

9000 agents répartis sur de nombreux sites, dont deux sièges et une quinzaine d’antennes. 

Si globalement l’autonomie des référents a été respectée et comprise, voire facilitée, il a fallu un peu de temps en régulation 
hiérarchique pour que les demandes de départ en formation soient acceptées, pour que cette nouvelle fonction exercée dans 
le cadre des fonctions existantes trouve sa place, notamment dans le cadre des entretiens professionnels des agents.

disponibilité de nombreux agents dans différentes directions interrogés sur une question éclairant le travail des référents et du 
Collège (comme ce fut le cas pour la conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données…). En revanche, 
l’absence de réponse à des questions importantes de la part de certaines directions vient assombrir ce constat encourageant.

Collège pour ses conseils. Son départ pour d’autres fonctions n’a pas permis de prolonger le dialogue entamé alors que 

utile qui ne se substitue pas aux nombreuses missions de l’encadrement mais qui apporte expertise, recul, objectivité, 
éléments d’une connaissance parfois inconnue des agents et des managers de proximité. Pour conforter cette expertise, 

- ème rencontre des référents déontologues de la sphère publiques ; à Paris sous l’égide de la 

- èmes

lieux. Journées de formation organisées par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale à Pantin

Ces occasions de partager autant les questionnements que les bonnes pratiques sont des moments privilégiés, permettant 
de comparer les approches et de standardiser les postures.
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4 - LES ACTIVITÉS DU COLLÈGE ET DES RÉFÉRENTS 
DÉONTOLOGUES

4.1 Une mission de conseil et d’expertise
4.1.1 La question des saisines, des conseils de premier niveau et les avis

Conçu comme un droit subjectif, le droit au conseil déontologique est une sorte de droit de créance permettant à un agent 

Dans ce cadre, le Collège, notamment par la messagerie dédiée a été saisi une vingtaine de fois entre juin 2019 et avril 2020.

Dans la grande majorité, les auteurs de ces saisines ont sollicité un conseil ou un avis sur une question déontologique relative 
à leur situation personnelle.

 Dans six cas, le Collège a été saisi par la direction des ressources humaines sur la situation considérée comme délicate 
d’un agent sollicitant un cumul d’activités, un départ vers le privé ou une reconduction d’autorisation à exercer une 
activité privée. Les saisines par voie électronique ne sont pas majoritaires et de nombreuses questions ponctuelles 
sont posées directement aux référents déontologues et tout particulièrement au référent coordonnateur du Collège. Les 
sollicitations, faites notamment par des chefs de service, conduisent souvent à plusieurs entretiens ou à proposer une 
rencontre avec l’équipe de direction. 

Le Collège s’est efforcé de répondre dans des délais courts, utilisant la messagerie électronique pour recueillir les avis de ses 
membres et de son Président (annexe19).

La plupart des avis préparés par le référent coordonnateur ou par un membre du Collège ont fait l’objet d’une délibération 

En vue de ce rapport, un tableau synthétique a été rempli par les référents sur leurs activités liées aux saisines et aux autres 
actions d’information et de sensibilisation. Il ressort de ce tableau que les référents se prononcent rapidement dans un 
échange avec l’agent et que si quelques questions nécessitent un échange avec le référent coordonnateur ou une recherche 
documentaire, la plupart du temps les agents ont besoin d’un conseil de premier niveau. Il convient de souligner que la 
documentation qui présente notamment le droit au conseil déontologique est appréciée pour sa présentation et son contenu.

Après cette première année d’activité du Collège, il est prévu d’interroger les différentes directions sur leurs connaissances 
des missions du Collège et des modalités d’intervention des référents. Déployé depuis une année, le Collège doit encore faire 
ses preuves, notamment à l’égard des personnels travaillant au sein des lycées.

Diffuser une culture déontologique, au-delà d’une fonction de conseil à la demande auprès des agents territoriaux dans les 
lycées va pouvoir se déployer dans les semaines à venir à partir de la présentation de la charte de déontologie des agents. 
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4.1.2 Analyse quantitative des saisines

Lieu des saisines
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4.1.3 Analyse qualitative des saisines

Les conseils et avis formalisés par le Collège sur les multiples cas individuels dont sont saisis les référents à titre personnel 
dans la proximité de leurs missions ou le Collège de façon plus formelle par le biais du formulaire de saisine, contribuent 

grandes obligations ou des grands principes liés à la déontologie. C’est aussi l’occasion, au-delà d’un cas individuel et de 

valeurs concernées.

Le Collège, à cette occasion, a relevé que de nombreux agents sous-estiment le risque pénal et le risque disciplinaire dont 
il est fait peu de publicité. La discipline sanctionne le manquement à une obligation. Il ne saurait d’ailleurs avoir d’obligations 
sans sanctions. Ainsi la discipline participe au droit de punir, à assurer le respect et la sécurité des biens, des droits, des 
libertés. Elle est affaire d’incrimination et de peine, d’exemplarité dans la sanction et dans la dissuasion.

Les suites données à un conseil ou à un avis sont - le Collège le sait et l’accepte - plus à considérer comme un rappel des règles à 

reste la règle. Reste que certaines recommandations se formalisent dans ce droit souple qui aujourd’hui est de plus en plus pris 

l’attention de chacun sur les risques juridiques inhérents aux interférences entre la vie privée d’un agent et la fonction publique 
qu’il exerce.

repris par de nombreux codes de bonne conduite européen dès les années 2000.

Autrement posée, la recherche d’une plus grande transparence dans les processus décisionnels comme dans l’exercice des 

dossier, là où l’agent est conduit naturellement à surestimer sa capacité à instruire, à donner un avis, à décider de façon 

de bien informer et de faire en sorte que la prévention soit rappelée.

Ainsi le Collège a proposé d’inscrire un rappel préventif dans les invitations pour la tenue de réunions comme celles de la 
Commission d’appel d’offres ou la Commission de recouvrement (annexe 22).

comme cela a été construit dans des directions comme la direction de la Mer, des Ports et du Littoral, les procédures internes 
permettant à l’autorité hiérarchique d’anticiper et de se prémunir d’un mélange des genres, de contrôler l’exercice d’une 
mission délicate, de croiser les regards sur une expertise.

retrouve dans ce cas la fameuse obligation d’abstention.

 

toutes les étapes de l’action publique". Elle est la démonstration que tant sur la forme, que sur le fond, on ne peut tirer 
d’avantage de sa contribution à l’action publique, de manière directe ou indirecte.

 Sur cette thématique, riche en jurisprudence récente, les référents n’hésitent pas à rappeler que cette obligation se 
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particulier (souvent de nature privée) à l’égard duquel il se trouve en situation de dépendance. L’impartialité et 
l’objectivité dont il doit faire preuve sont donc compromises.

nomination à un poste de directeur général adjoint (DGA) est conditionnée à la transmission préalable par l’agent d’une 

hiérarchique dans le cadre de son appréciation a sollicité pour un DGA la commission de déontologie pour analyser l’existence 

changement de situation.

vie privée. Un modèle a d’ailleurs été rédigé pouvant aider à cette pédagogie de la responsabilité.

de proches, actes de gestion de carrière d’un agent proche…). Il est ainsi toujours préférable de se déporter pour éviter tout 
doute sur l’impartialité de la procédure suivie.

b) Obligation d’impartialité et devoir d’obéissance 

Cette obligation d’impartialité, bien que mise en avant dans une note du Directeur général des services évoquant la question 
des cadeaux, a incité le Collège, saisi de plusieurs cas de cadeaux offerts à des fonctionnaires, à édicter une première 

ci. Le principe du refus implique la restitution chaque fois que cela est possible, sans offenser le donateur. Car le cadeau, 
l’invitation, l’avantage vicient la bonne administration.

Si les exemples de situation à risques sont nombreux, il faut distinguer avec perspicacité certains cas où l’invitation, en 
toute transparence avec sa hiérarchie est adressée à un agent dans le cadre de ses fonctions (comme c’est le cas dans les 
domaines culturel et sportif).

ou d’un marché.

Un travail a été mené en ce sens avec la direction des sports, de la jeunesse et de la vie associative.

 
devoir d’obéissance. Il a été indiqué que le contenu de cet impératif inhérent à la notion de service public repose sur le 
principe hiérarchique et que cela implique l’obligation de se conformer aux directives émanant de l’autorité hiérarchique. 
L’intensité de ce devoir varie selon les administrations, le corps d’emploi, les circonstances. La subordination hiérarchique 
est pour autant une nécessité organisationnelle et fonctionnelle, qui oblige l’agent à rendre compte à son supérieur. L’art. 
28 bis du titre I du statut général prévoit le cas où l’ordre est manifestement illégal et de nature à troubler gravement un 

chargés de mission.

Plusieurs agents ont attiré notre attention sur ce qui serait à leurs yeux une éventuelle mise en cause de l’indépendance et 
de la neutralité du service public régional dans les conditions édictées par la loi. Dans les relations complexes que le politique 
entretient avec l’administration, le collège a toujours abordé l’exigence de loyauté, rappelant que le fonctionnaire comme 
l’évoque Jean-Marc Sauvé n’est pas au service d’une personne, d’un parti ou d’un programme politique mais au service de 
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L’agent doit donc servir de manière impartiale et loyale, mettant sa compétence au service des projets portés par une autorité 
politique tout en étant force de proposition, d’impulsion et d’initiative.

décision. 

c) La limitation des cumuls des emplois

accessoires.

Si un certain nombre d’activités sont autorisées, il faut toujours éviter des collusions préjudiciables à l’exécution des missions 
de service et à la réputation de l’administration.

 Le Collège a consacré une de ses réunions à cette compétence liée aujourd’hui au contrôle déontologique, en s’appuyant 
sur la jurisprudence de la Commission de déontologie de la fonction publique, dont les attributions sont reprises par la 

 
annuels. Il est toujours des situations délicates ; une confusion est toujours possible entre fonctions administratives et 

l’évoque la mise en garde de la Commission de déontologie de la fonction publique dans l’un de ses récents rapports 
annuels.

 

des trois années précédentes et le projet de l’agent vise à un double contrôle. Celui en premier lieu à prévenir le délit 

déontologique.

 
une activité accessoire pour apporter ses compétences en tant que salarié au sein de l’entreprise de ses enfants. Il a 
sollicité aussi l’avis du référent sur la possibilité de détenir une participation en capital au sein de ladite société. Il a été 

les dispositions autorisant ou interdisant la détention de parts sociales (annexe 25).

 

projets des agents en matière de cumul ou de reconversion. Il est indiqué les cas où l’on peut solliciter l’appui et l’avis 
du référent déontologue (décret du 30 janvier 2020)

`d) La laïcité 

Conçue pour garantir la liberté de conscience, celle de croire ou de ne pas croire, d’exprimer ses conditions religieuses, 
d’exercer librement son culte, la loi de 1905 assure l’égalité de tous les citoyens quelles que soient leurs convictions. La portée 
de cette loi a été précisée en 2004 pour les établissements scolaires et en 2010 sur la question de la dissimulation du visage.

Le principe de laïcité, de récentes illustrations jurisprudentielles le démontre, s’apprécie souvent au cas par cas. L’installation d’une 
crèche par un groupe politique visant à marquer une préférence religieuse à proximité de la salle des délibérations comme la 

Ainsi l’affaire des crèches de Noël sur le domaine public a abouti à une politique jurisprudentielle du Conseil de l’Etat que l’on 

Région), lequel institut était lié à un lycée, le Collège a pu rappeler les règles générales qui s’appliquent à la laïcité dans 
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collectivité en termes de charte et de formation notamment autour de la radicalisation.

En revanche, il en va différemment des agents publics qui incarnent une fonction publique. Ceux-ci doivent rester neutres et 

e) Répondre à d’autres exigences

notions de recrutement, de carrière, de subordination hiérarchique, sont fondées sur des principes de neutralité, de continuité, 

respect des engagements.

 Interrogé par une direction au sein de laquelle un agent était candidat aux élections municipales, une question a été 
posée sur le contenu du blog de ce fonctionnaire territorial et plus globalement sur l’information à communiquer sur le 

exercent un mandat électif ou syndical sont très fortes. Tenus à un devoir de réserve, les agents doivent faire preuve de 
prudence dans leur service et en dehors du service, avec d’un côté une neutralité absolue et hors service, une vigilance 

du Code électoral). L’usage des réseaux sociaux invite à une prise de conscience qu’il existe des obligations statutaires 
liées à la personne du fonctionnaire. C’est une affaire de responsabilité, de réserve numérique ou e-déontologie où 
la réserve, la loyauté, la mesure des propos tenus, l’utilisation des moyens du service ou sur un temps de service se 
conjuguent à la liberté d’opinion, au niveau de responsabilité de l’agent, à l’audience du support numérique… comme 

 Le référent coordonnateur du Collège a été questionné lors d’un séminaire d’une direction sur la conduite à tenir 

légales (inscription annuelle sur un répertoire numérique…) qui pèsent sur les activités des lobbyistes. Un débat sur la 

les politiques publiques régionales a permis d’évoquer l’idée de la création d’un répertoire régional visant à laisser une 
trace, à proposer plus de transparence dans une activité régulière et somme tout nécessaire.

Les compétences des référents déontologues et du Collège, certes élargies, n’en restent pas moins préventives, veillant par 

accessoire soit respecté.

 
Certains pensent à leur reconversion professionnelle et sont conscients qu’il est délicat d’envisager une activité dans 

néanmoins formulé des avis et facilité une prise de décision. Le Collège a aussi précisé qu’il est interdit à un agent après 

Il n’est pas inutile de souligner que le Directeur de Cabinet ainsi que le Directeur adjoint et le Chef de Cabinet sont soumis 
aux obligations de la loi du 11 octobre 2013 (n° 2013-907). L’hétérogénéité des statuts de collaborateurs de cabinet et de 

la reconnaissance de la réglementation qui s’impose pour chaque catégorie de collaborateur.

niveau des collectivités territoriales (annexe 26).

juin 2017, évoquant qu’il faut rechercher son autorité morale du côté de l’expérience professionnelle des personnes désignées 
comme référent et la force de ses avis dans son indépendance. "Les conseils n’ont pas de caractère obligatoire pour leurs 
destinataires et en sens inverse ne leur confèrent aucun droit" écrit-il. "Ces conseils  ne peuvent se contenter du seul domaine 
juridique. Ils doivent aussi relever de l’accompagnement… sur les bonnes pratiques à mettre en place".
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Le risque est aussi que dans l’exercice de ses fonctions un référent se sente un peu seul ou qu’un agent considère que l’avis 

donne à la collégialité l’autorité morale nécessaire. C’est le sens du travail d’élaboration collectif de la charte qui fût, le fruit 
successivement des contributions des agents, de la Commission et du Collège ainsi que de son président. 

Par ailleurs, la loi Sapin II a marqué une étape décisive dans la prévention contre les fraudes et les tentatives de corruption 
donnant aux entreprises comme aux collectivités les outils pour mieux anticiper, mieux contrôler de tels agissements graves. 
C’est ainsi que l’alerte éthique a été reconnue, le comportement d’éventuels lanceurs d’alerte étant protégé par une procédure 
particulière.

Il est prévu dans l’analyse des signalements qu’un échange entre la personne chargée en tant que référente alerte et le 

étant de proposer aux agents des procédures claires, complémentaires, faciles à mobiliser. L’important étant qu’un agent ne 

manquements délibérés et répétés à la réglementation en vigueur. 

de dégager les recommandations nécessaires visant à éviter la réitération d’un autre évènement indésirable.

4.2 Une mission complémentaire de sensibilisation et de formation
a) Accompagner l’évolution des pratiques

A la demande des directions, des interventions devant les comités de direction (CODIR)  se sont déroulées prenant en compte 

- 04 07 2019 - direction des ressources humaines – séquence de formation avec les référents RH des lycées ;

- 16 07 2019 - Centre de ressource d’expertise et de performance sportive – rencontre avec la direction (Wattignies) ;

- 01 10 2019 - Mission auprès de l’Union Européenne – séquence de formation avec les membres du CODIR élargi  

- 12 12 2019 - direction des transports urbains et interurbains - séquence de formation avec les membres du CODIR 
élargi  (Beauvais) ;

- 10 02 2020 - direction de la mer, des ports et du littoral - séquence de formation avec les membres du CODIR élargi  
(Calais) ;

- 02 03 2020 - direction de l’Audit - séquence de formation avec tous les membres de l’équipe (Lille) ;

- 10 03 2020 - direction des sports, de la jeunesse et de la vie associative - séquence de formation avec les membres 
du CODIR élargi  (Lille).

C’est dans le prolongement d’une formation et des échanges qui ont suivi qu’une note de service vient rappeler les règles 
(annexe 27). Il y a toujours une dialectique entre un agent, sa direction et le contexte plus large de l’institution et du social. 

Il est à noter que la région Hauts-de-France compte environs 9000 agents dont 8000 agents permanents (4900 travaillent 
dans des lycées et 190 dans les ports) – environ 1000 agents sont non permanents. 13 agents sont rattachés au CREPS.

b) Le travail d’écriture de la charte

 
une charte a fait l’objet d’une note du Directeur général des services, datée du 07 février 2019 (annexe 28).
L’élaboration collective de la charte a reposé sur  un travail collectif en petits groupes qui a permis de décliner les 
principes et obligations rappelées dans le cadre légal, de sensibiliser les participants aux enjeux déontologiques et 
d’adapter ce texte au dispositif mis en place au sein de la Région Hauts-de-France.
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Le projet de texte une fois élaboré reçut l’avis de la Commission de déontologie et la contribution du Collège de 
déontologie ainsi que l’apport expert de son Président. Ce texte de charte comme le prévoit la loi, sera soumis à l’avis 
des instances du comité technique qui fût informé de l’avancement des travaux et sollicité pour y apporter la contribution 
des syndicats. 

qui a répondu le 28 mai 2020, après avoir été saisie sur le projet par un envoi le 1er avril. Adopter une charte, c’est passer 
des droits et des obligations, aux responsabilités partagées, c’est mettre à disposition des agents en place et notamment 
des nouveaux arrivants, un document pratique dont la vocation est le rappel des principales obligations. Cette charte est 
aussi l’outil du Collège permettant de rappeler son rôle et ses fonctions. Elle sera remise aux nouveaux arrivants. Une 

La charte s’insère dans une palette d’outils visant à promouvoir une culture de l’exemplarité (contrôle, audit, formation, 

volonté du Président du collège est de faire une présentation par pôles et directions.

c) Diffuser une culture déontologique 

La reconnaissance de la déontologie, la connaissance des différents dispositifs de prévention et de résolution des manquements 

dans l’investissement en matière de formation initiale et continue. Quel que soit la diversité des supports et des formats 

-

-
dans ces questions, favoriser le questionnement et les échanges entre pairs ;

utile qui concerne autant les personnes morales de droit privé que de droit public.

L’adaptation de règles de fonctionnement adaptées et d’un programme de conformité anticorruption est l’affaire de tous et de 
l’instance dirigeante. En la matière le site de l’Agence Française Anticorruption est particulièrement intéressant à consulter.

Les publications concernant la déontologie propre à la Région Hauts-de-France sont nombreuses et disponibles sur l’intranet. 

d) Renforcer le contrôle déontologique

Une grande partie des compétences de la Commission de déontologie de la Fonction Publique (fusionnée avec la Haute Autorité 
 

le 1er février 2020. 

à accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise au titre du cumul d’activités.

Si l’autorité a un doute sur la compatibilité, elle peut saisir le référent déontologue. Si celui-ci ne peut lever le doute (celui-ci peut 

Il est important de rappeler que ces contrôles doivent respecter le délai de deux mois dans lequel une réponse de l’autorité territoriale 
est attendue.

ses fonctions pour partir dans le secteur privé (annexe 30).

d’évoquer autant les questions de procédures que les questions juridiques.
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5 - QUELQUES CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES
Déontologie, morale, éthique se complètent. Le Collège de déontologie dans sa formation s’est intéressé à l’articulation 
de ces trois notions, toutes marquées de la dimension de l’impératif du devoir, visant chacune à contribuer à répondre à la 

Ces trois notions renvoient à l’action, à l’agir, à une manière de se conduire. Pour autant déontologie et morale professionnelle 
partagent un exercice qui a trait à une activité professionnelle (et non domestique ou privée) à une rationalité tournée vers un 
usager, à une régulation publique, civique.

La présentation qui a été faite des orientations normatives (le déontologisme, le conséquentialisme et le vertuisme) ont permis 
aux membres du Collège de s’interroger à la valeur des actes, à leurs conséquences, à leurs effets possibles.

de respect, d’exemplarité. La formation ne peut faire l’économie de cette tâche, car elle permet autant d’expliciter le sens du 
service public que d’argumenter les choix qui se posent à un agent dans un contexte où l’environnement est marqué par les 
conjonctures d’une vie politique et administrative et par la vulnérabilité.

5.1 La nécessaire prise en compte des sciences sociales
La déontologie interroge l’architecture des choix d’un agent, comme la question du changement, de la dynamique 

les contraintes.

La déontologie s’incarne dans des histoires personnelles parfois intimes. L’entretien déontologique est toujours un moment 
où l’on se pose une question que l’on ne se posait pas antérieurement. C’est à l’occasion de ce retour sur soi que l’on croise 

tout l’art de la conduite humaine, de celle d’un agent qui ne se contente pas de l’énoncé d’une prescription, qui demande à assoir 
son comportement dans un contexte juste, dans une identité personnelle et sociale d’agents de la fonction publique.

Mais la connaissance des règles n’est pas le garant de leur respect. C’est ici que le référent déontologue comme le code ou la 
charte, ont à délimiter l’autonomie de l’agent, l’imputabilité et la responsabilité d’un acte, à rappeler qu’en cas de manquement 

leur contenu immédiat comme dans les principes et les fondements qui les sous-tendent. Et la jurisprudence en la matière ne 
manque pas d’histoires concrètes qui facilitent cette compréhension.

l’identité professionnelle des fonctions publiques est toujours un repère. Il n’en reste pas moins une autre responsabilité que 
celle de l’agent, celle du référent qui le conseille. C’est aussi un art, un équilibre entre rationalité et sensibilité, une expérience 
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En fait on raconte très peu son histoire, les valeurs qui nous ont fait travailler pour le service public, les motivations et les 

réussite personnelle, un lien d’appartenance. L’esprit de service public n’est pas donné, là où le service se monétarise, là où 
le citoyen est regardé comme un client. C’est tout un travail d’appréciation, d’intériorisation, d’ancrage qui passe souvent par 
des micro-transformations, de nouvelles transactions hiérarchiques et sociales, un travail sur soi.

5.2 La déontologie, une vraie politique publique 
La déontologie avec la loi de 2013 se caractérise par un changement de paradigme expérimentant une forme d’action publique 

son Président, Monsieur Bonté, qu’il faut aller vers les agents, vers l’encadrement (catégorie d’acteurs particulièrement 

Cela en valorisant l’autonomie des agents, leurs sens du dialogue, leur besoin de construire un sens à l’action et la nécessité 
de tenir compte de règles de conduite, de prescriptions, d’un modèle de conformité.

Cette démarche est un véritable politique publique et comme toute action publique, les champs de la déontologie comme 
de l’éthique présentent des risques de récupération. Il est toujours possible d’instrumentaliser les règles, de privilégier le 

adaptée nécessairement à des femmes et des hommes choisissant un métier et une fonction publique.

L’État, l’action publique ont autant besoin de la morale des citoyens, que les citoyens ont besoin de la morale de et dans l’État, 
par et avec l’action publique. Et les lois et les règles seront d’autant plus fortes et mieux comprises qu’elles reprendront les 
principes de l’éthique de liberté, d’égalité et de fraternité qui inspirent notre droit. Ainsi l’éthique est liée à la conception que 

notre époque est le symptôme, parfois à l’excès, d’une interrogation sur les bonnes conduites à avoir dans le cadre de ses 

Notre déontologie semble adaptée aux temps de crise. Le législateur cherchant à résoudre, à institutionnaliser des dispositifs 

développer une approche préventive. C’est le pari de faire partager de façon réelle une parole et des pratiques à certaines 

valorisent une action respectueuse d’une éthique entrepreneuriale, d’une éthique des affaires, d’une responsabilité sociale 
et environnementale. On parle de climat bienveillant, de climat déontologique auxquels sont associés dans le privé comme 

La déontologie est préventive et transversale. Certes, la déontologie doit s’inscrire comme une véritable politique publique 
mais aussi irriguer toutes les autres de ses valeurs  et de ses bonnes pratiques. 
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6 - PREMIERS ENSEIGNEMENTS TIRÉS D’UNE ANNÉE 
D’ACTIVITÉ

6.1 Une dynamique encourageante

à l’initiative du Président du Collège visant à présenter direction par direction, les enjeux d’une déontologie constructive 
comme l’évoque l’observatoire de l’éthique publique.

observer.

Une attention particulière sera donnée à tous les personnels affectés à un établissement public local d’enseignement. Les 
contacts avec le CREPS seront poursuivis.

D’une manière générale, les collectivités vont devoir s’inscrire de façon plus forte dans des démarches de prévention des 
risques et dans des dynamiques de compliance. 

La mise à disposition du public de documents administratifs et budgétaires en termes de droit d’accès, d’utilisation et 
d’obligations de transparence des collectivités, nous paraissent devoir aussi intégrer les préoccupations déontologiques.

Ces engagements portés par les instances d’audit et de contrôle européen, aujourd’hui aussi par la Haute Autorité pour la 

problématiques avec l’obligation de déport dont le degré d’appropriation est encore faible. Des capsules vidéo sont en 
préparation pour mieux informer les agents concernés, préciser la formalisation des procédures.

La mise en place progressive du référent déontologue est observée aussi dans les autres collectivités. Des contacts et des 

de Gestion du Nord, du Centre Hospitalier Universitaire de Lille, etc…

Le rôle du Collège en articulation avec les travaux de la Commission de déontologie, avec le référent alerte, présentent 
les avantages de la proximité. Un développement d’actions communes permettrait de renforcer la compréhension qu’un 

bonnes questions avant qu’il ne soit trop tard. 
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6.2 Un enjeu de visibilité, de reconnaissance de pertinence de l’approche
De nombreux espoirs de changement et de transformation de l’action publique ont été placés dans les dispositifs nés de la 
loi de 2016. Se déployant au sein des trois fonctions publiques et auprès d’une grande variété de catégories d’acteurs, dont 
la haute fonction publique, la déontologie des agents est traversée de nombreux enjeux dont ceux exprimés par la loi sur la 
transformation de la fonction publique du 6 août 2019 (souplesse reconnue dans les recrutements, le passage dans le privé…). 
Il est sans aucun doute trop tôt pour appréhender le degré des transformations. Mais il est urgent de les accompagner par 

Il est raisonnable de penser que ce contexte favorisera la production de recherches, sur les conceptions en cours, les 
pratiques, l’évaluation, les représentations. Si la déontologie est au carrefour de multiples disciplines et s’applique à des 

durable.

et vous aide à jouer plus ou moins pleinement votre rôle. L’enjeu est de construire une posture professionnelle, résolument 
reconnue, réellement partagée. Il s’agit d’apprendre des expériences des autres, là où les savoirs sont encore fragmentés, là 
où une lente maturation pourrait faire ressembler la déontologie à une diplomatie, aux liens resserrés avec des valeurs, des 
protocoles, un engagement éthique où la question des frontières se pose, comme entre sphère publique et sphère privée.

Car la déontologie est partout et elle doit améliorer la qualité des décisions comme faciliter un management plus éthique.
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En guise de conclusion

Le service public repose sur de belles valeurs illustrées dans l’actualité récente avec la crise sanitaire. On pensait l’idée de 

La déontologie requise dans les fonctions publiques est exigeante, pour autant elle est question d’équilibre, d’expérience. 
Chacun dans son domaine doit savoir tirer leçon des évènements indésirables, de ses erreurs, de ses échecs, avec la volonté 

droit souple, vivant, évolutif. Le Collège de déontologie des Hauts-de-France s’efforce, dans le cadre de ses missions, de 

une véritable transparence et exemplarité guident en permanence l’action publique régionale.

l’impact du travail réalisé par notre Collège d’autant que l’existence de celui-ci est empreint de nouveauté et toujours en 
construction. Le Collège a surtout eu la chance de pouvoir se déployer progressivement dans un contexte favorable et 

agents chargés des fonds européens, l’autre en direction des différents acheteurs publics.

Le Collège de déontologie des agents de la Région Hauts-de-France n’a d’autre prétention que de vouloir faire exister le 
droit au conseil déontologique, de diffuser une culture déontologique telle qu’elle se situe au sein de la fonction publique, au 

système d’intégrité dans son ensemble. 

C’est une mission utile que de contribuer à fournir des repères à des collègues qui s’interrogent. C’est une exigence théorique 

missions au quotidien au service d’élus dont le rôle est d’arbitrer, de choisir, de décider de faire ou de ne pas faire, éclairés 
des éléments nécessaires à cette prise de décision et cela en toute indépendance. Leur responsabilité d’élu est d’incarner la 

avec les élus locaux la quasi-totalité des principes de la déontologie. La déontologie politique et la déontologie administrative 

déontologie est ainsi le support nécessaire dans l’exercice de nos devoirs et de nos responsabilités respectives. La démocratie 
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